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Ì Arrêté fédéral concernant la procédure de vote relative aux initiatives populaires accompagnées d'un contre-projet du 19 décembre 198611 La constitution fédérale est complétée comme il suit: Art. 121ara 1 Lorsque l'Assemblée fédérale élabore un contre-projet, trois questions se- ront soumises aux électeurs sur le même bulletin de vote. Chaque électeur peut déclarer sans réserve: 1 .S'il préfère l'initiative populaire au régime en vigueur; 2 .S'il préfère le contre-projet au régime en vigueur; 3 .Lequel des deux textes devrait entrer en vigueur au cas où le peuple et les cantons préféreraient les deux textes au régime en vigueur. 2 La majorité absolue est déterminée séparément pour chacune des ques- tions. Les questions sans réponse ne sont pas prises en considération. 3 Lorsque tant l'initiative populaire que le contre-projet sont acceptés, c'est le résultat donné par les réponses à la troisième question qui emporte la dé- cision. Entre en vigueur le texte qui, à cette question, recueille le plus de voix d'électeurs et le plus de voix de cantons. En revanche, si l'un des textes obtient, à la troisième question, le plus de voix d'électeurs et l'autre, le plus de voix de cantons, aucun des textes n'entre en vigueur. Résultat de la votation populaire et entrée en vigueur 'La présente modification de la constitution a été acceptée par le peuple et les cantons le 5 avril 1987.2) 2 Conformément au chiffre II, 2e alinéa, de l'arrêté fédéral du 19 décembre 1986'), elle entre en vigueur le 5 avril 1988. 2 septembre 1987 Chancellerie fédérale 31656 I) FF 1987 I 15 2) FF 1987 II 829 1987 - 710 1125
Ordonnance sur les droits politiques Modification du 2 septembre 1987 Le Conseilfédéral suisse arrête: I L'ordonnance du 24 mai 19781) sur les droits politiques est modifiée com- me il suit: Art. 19, 6e al. 6 Le service sauvegarde le secret du vote. Annexe 1b L'annexe lb reçoit la nouvelle teneur ci-jointe. II La présente modification entre en vigueur de la manière suivante: a .L'article 19, 6e alinéa, le 15 septembre 1987; b .L'annexe lb, le 5 avril 1988. 2 septembre 1987 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Aubert Le chancelier de la Confédération, Buser 31663 1 RS 161.11 1126 1987 - 686
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minutes ') L'examen dans la 2e langue étrangère n'est pas obligatoire; s'il a été subi, son ré- sultat sera toutefois inscrit dans le certificat. Art. 19 Travail de diplôme ' Le travail de diplôme est consacré à un problème en rapport avec la prati- que, que le candidat doit traiter scientifiquement au cours d'une période de cinq semaines. Un des examinateurs, au choix du candidat, propose le thème, apprécie le travail et mène le colloque y relatif. 2 Le travail de diplôme ne peut être rédigé que si l'examen final a été subi. Le colloque se déroulera au cours du semestre suivant l'examen final, à une date fixée par l'office fédéral. Art. 20 Matière d'examen La commission publie la matière d'examen dans les directives concernant l'organisation de l'examen. 1135
Examens externes pour économistes d'entreprise RO 1987 Section 7: Détermination des notes, conditions dont dépend la réussite de l'examen Art. 21 Détermination des notes ' Toutes les branches d'examen et le travail de diplôme sont appréciés par des notes échelonnées de 1à 6, 6 étant la meilleure et 1 la plus mauvaise. 2 Les notes qui sont inférieures à 4 traduisent des résultats insuffisants. 3 Hormis les demi-notes, les notes intermédiaires ne sont pas admises. " Si une branche fait l'objet d'un examen écrit et d'un examen oral, la note est égale à la moyenne arithmétique, arrondie à une décimale près. Art. 22 Conditions dont dépend la réussite de l'examen ' Le candidat a réussi l'examen préliminaire si a .La note globale qu'il a obtenue est égale ou supérieure à 4,0; b .Aucune note de branche n'est inférieure à 3,0; c .Il n'a pas été attribué à ses travaux plus de deux notes de branche in- suffisantes, dont une au maximum au-dessous de 3,5. 2Le candidat a réussi l'examen final si a .La note globale qu'il a obtenue est égale ou supérieure à 4,0; b .Aucune note de branche n'est inférieure à 3,0; c .Il n'a pas été attribué à ses travaux plus de deux notes de branche in- suffisantes, dont une au maximum au-dessous de 3,5. Le travail de diplôme et le colloque y relatif sont appréciés par une note globale. L'examen complet n'est réussi que si cette note est égale ou supé- rieure à 4,0. Art. 23 Répétition de l'examen L'examen préliminaire, l'examen final et le travail de diplôme peuvent être chacun répétés une fois. Section 8: Bulletin de notes, diplôme, titre Art. 24 Bulletin de notes Chaque candidat reçoit après avoir subi l'examen préliminaire et l'examen final un bulletin sur lequel figurent les notes qu'il a obtenues. Art. 25 Diplôme et titre Si un candidat a réussi l'examen final et défendu avec succès son travail de diplôme, la commission lui remet un diplôme qui l'autorise à porter publi- quement le titre d'«économiste d'entreprise ESCEA». 1136
Examens externes pour économistes d'entreprise RO 1987 Section 9: Recours Art. 26 ' Les décisions de l'office fédéral refusant l'admission à l'examen ou l'attri- bution du diplôme peuvent être attaquées par recours devant le départe- ment dans les trente jours à compter de leur notification. Le recours doit énoncer les propositions du recourant et en fournir les motifs. La décision du département est sans appel. 2 Si le recours est rejeté, les frais de procédure (émoluments de prononcé et de chancellerie) sont à la charge du recourant. Section 10: Entrée en vigueur Art. 27 La présente ordonnance entre en vigueur le ter janvier 1988. 5 mai 1987 Département fédéral de l'économie publique: Delamuraz 31661 1137
Ordonnance réglant l'engagement de militaires des troupes de protection aérienne pour l'aide en cas de catastrophe à l'étranger Modification du 26 août 1987 Le Conseilfédéral suisse arrête: I L'ordonnance du 2 décembre 198511 réglant l'engagement de militaires des troupes de protection aérienne pour l'aide en cas de catastrophe à l'étranger est modifiée comme il suit: Art. 3 Statut juridique Durant l'engagement, les militaires des troupes de protection aérienne ont les mêmes droits et les mêmes obligations que les volontaires dé l'ASC; ils lestent cependant couverts par l'assurance militaire. II La présente modification entre en vigueur le 1er octobre 1987. 26 août 1987 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Aubert Le chancelier de la Confédération, Buser 31667 ) RS 512.28 1138 1987 - 695
Ordonnance du DFEP concernant le placement et l'importation des semences d'orge et d'avoine d'automne du 3 septembre 1987 Le Départementfédéral de l'économie publique, vu l'article 3 de l'ordonnance du 12 septembre 1979') concernant le place- ment et l'importation des semences de céréales fourragères et de féverole, arrête: Article premier Proportions de prise en charge Les semences provenant de cultures indigènes reconnues doivent être prises en charge dans les proportions suivantes: a .Orge d'automne 15 parties de marchandise indigène pour 1 partie de marchandise importée; b .Avoine d'automne
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parties de marchandise indigène pour 1 partie de marchandise importée. Art. 2 Taxe de remplacement La taxe de remplacement par 100 kg de semences importées est fixée à 65 francs pour l'orge d'automne et 50 francs pour l'avoine d'automne. Art. 3 Prix à la production Les prix à la production ci-après s'entendent pour des semences indigènes reconnues, provenant de la récolte de 1987, y compris le supplément de 3 francs par 100 kg pour livraison tardive. Pour 100 kg nets Fr. Semences d'orge d'automne 109.50 Semences d'avoine d'automne 116.50 RS 916.112.211.2 11 RS 916.112.211 1987 —714 1139
Importation de semences d'orge et d'avoine d'automne RO 1987 Art. 4 Abrogation du droit en vigueur ' L'ordonnance du 11 septembre 19861> concernant le placement et l'impor- tation des semences d'orge, d'avoine et de féverole d'automne est abrogée. s Les dispositions abrogées restent applicables à tous les faits qui se sont produits durant leur validité. Art. 5 Entrée en vigueur La présente ordonnance entre en vigueur le 20 septembre 1987. 3 septembre 1987 Département fédéral de l'économie publique: Delamuraz 31670 '> RO 1986 1489 1140
Statut de l'Agence internationale de l'énergie atomique du 26 octobre 1956 RS 0.732.011; RO 1958 527 Champ d'application du statut le ter septembre 1987, complément') Etat partie Acceptation Entrée en vigueur Zimbabwe 1eCaoût 1986 i`raoût 1986 31623 1) La présente publication complète celles qui figurent au RO 1970 112, 1972 2404, 1977 2138, 1978 36 et 1984 268. 1987 —671 1141
Accord du 20 mars 1958 concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur Règlement n° 40 annexé à l'Accord Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des motocycles équipes de moteurs à allumage commandé en ce qui concerne les émissions de gaz polluants par le moteur RS 0.741.411; RO 1983 473 Retrait de la Suisse Le 23 septembre 1986, la Suisse a dénoncé, pour le 30 septembre 1987, le Règlement n° 40 annexé à l'Accord. 31625 1142 1987 - 673
Protocole du 5 juillet 1978 à la Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR) RS 0.741.611.1; RO 1983 1933 Champ d'application du protocole le 1 e r septembre 1987, complément') Etats parties Ratification Adhésion (A) Entrée en. vigueur Grande-Bretagne Guernesey 9 octobre 1986 7janvier 1987 Pays-Bas2)
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avril 1986 A 27 juin 1986 Egypte2) 19 février 1987 20 avril 1987 Réserve Egypte L'Egypte ratifie sous réserve que cette convention ne porte pas atteinte au Traité de Constantinople de 1888 concernant le Canal de Suez. 31629 I) La présente publication complète celles qui figurent au RO 1973 254, 1978 1572, 1981 1133, 1983 159 et 1985 243. 2) Réserve, voir ci-après. 1146 1987 —677
Convention du 6 mars 1948 portant création de l'Organisation Maritime Internationale RS 0.747.305.91; RO 1958 1025, 1978 365, 1982 671, 1984 1268 Champ d'application de la convention le 1 e r septembre 1987, complément') Etats parties Adhésion (A) Entrée en vigueur Antigua-et-Barbuda 13 janvier 1986 A 13 janvier 1986 Corée (Nord) 16 avril 1986 A 16 avril 1986 Vanuatu 21 octobre 1986 A 21 octobre 1986 31632 La présente publication complète celles qui figurent au RO 1976 1853, 1978 364, 1980 1661, 1982 1550, 1984 270 et 1268. 1987 —680 1147
Convention internationale du 10 mai 1952 pour l'unification de certaines règles relatives à la compétence civile en matière d'abordage RS 0.747.313.24; RO 1956 775 Champ d'application de la convention le Zef septembre 1987, complément') Etat partie Adhésion (A) Entrée en vigueur Pologne 14 mars 1986 A 14 septembre 1986 31633 I) La présente publication complète celles qui figurent au RO 1973 371 et 1982 1551. 1148 1987 —681
I Convention internationale du 10 octobre 1957 sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de mer et Protocole de signature RS 0.747.331.52; RO 1966 1517 Champ d'application de la convention le 1er septembre 1987, complément') Etats parties Adhésion (A) Entrée en vigueur Monaco2) 24 janvier 1977 A 24 juillet 1977 Papouasie-Nouvelle- Guinée2) 14 mars 1980 A 14 septembre 1980 Réserves Monaco Monaco a formulé les trois réserves prévues au paragraphe 2 a), b) et c) du Protocole de signature. Papouasie-Nouvelle-Guinée a )Le Gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée exclut l'application de l'article 1, paragraphe 1 c). b )Le Gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée réglera par des dis- positions spéciales de la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires de moins de 300 tonneaux de jauge. c )Le Gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée donnera force de loi à la présente convention en incluant les dispositions de la présente convention dans la législation nationale de la Papouasie-Nouvelle- Guinée. ') La présente publication complète celles qui figurent au RO 1973 698, 1982 508, 1984 530, 1985 605 et 1986 2262. 2) Réserves, voir ci-après. 1987 —682 1149
Limitation de la responsabilité des prôpriétaires de navires de mer RO 1987 II Retrait d'un Etat partie Etat Dénonciation Avec effet le République fédérale d'Allemagne 1er septembre 1986 ter septembre 1987 31634 1150
Protocole du 23 février 1968 portant modification de la Convention internationale pour l'unification de certaines règles en matière de connaissement, signée à Bruxelles le 25 août 1924 RS 0.747.354.111; RO 1977 1077 Champ d'application du protocole le Zef septembre 1987, complément') Etats parties Ratification Adhésion (A) Entrée en vigueur Equateur 23 mars 1977 A 23 juin 1977 Pays-Base) 26 avril 1982 26 juillet 1982 Déclaration Pays-Bas Le protocole est applicable au Royaume en Europe et, à partir du 14 no- vembre 1986, à Aruba. 31635 ) La présente publication rectifie (Equateur) et complète celles qui figurent au RO 1977 1083, 1981 1354, 1983 420, 1984 273 et 1985 1770. 2) Déclaration, voir ci-après. 1987 —683 1151
Convention internationale du 23 septembre 1910 pour l'unification de certaines règles en matière d'abordage RS 0.747.363.1; RO 1954 786 Champ d'application de la convention le 1 e r septembre 1987, complément') Etat partie Succession (S) Entrée en vigueur Papouasie-Nouvelle- Guinée 14 mars 1980 S 16 septembre 1975 31636 ') La présente publication complète celles qui figurent au RO 1973 379, 1977 1666 et 1982 1553. 1152 1987 —684
Convention internationale du 1er novembre 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer RS 0.747.363.33; RO 1982 128 Champ d'application de la convention le ter septembre 1987, complément 1) Etats parties Adhésion (A) Entrée en vigueur Antigua-et-Barbuda 9 février 1987 A 9 mai 1987 Brunéi 23 octobre 1986 A 23 janvier 1987 Malte 8 août 1986 A 8 novembre 1986 31621 t) La présente publication complète celles qui figurent au RO 1982 134 1562, 1984 255, 1985 231 et 1986 871. 1987 —669 1153
Protocole du 17 février 1978 relatif à la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer RS 0:747.363.331; RO 1982 1321 Champ d'application du protocole le Zef septembre 1987, complément') Etats parties Adhésion (A) Entrée en vigueur Antigua-et-Barbuda 9 février 1987 A 9 mai 1987 Brunéi 23 octobre 1986 A 23 janvier 1987 Egypte 7 août 1986 A 7 novembre 1986 Ethiopie 3 janvier 1986 A 3 avril 1986 Inde 3 avril 1986 A 3juillet 1986 Malte 8 août 1986 A 8 novembre 1986 31622 I) La présente publication complète celles qui figurent au RO 1982 1324, 1983 248, 1984 276, 1985 232 et 1986 872. 1154 1987 —670
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